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Erwägungen

E. 5
Selon l’article 126 CP, celui qui se sera livré sur une personne à des voies de fait qui
n’auront causé ni lésion corporelle ni atteinte à la santé sera, sur plainte, puni d’une
amende, la poursuite ayant lieu d’office si l’auteur a agi à réitérées reprises contre son
conjoint durant le mariage ou l’année qui a suivi le divorce. D’après la jurisprudence, la
notion de voies de fait caractérise les atteintes physiques qui excèdent ce qui est
socialement toléré et qui ne causent ni lésions corporelles ni dommages à la santé voire
même aucune douleur physique (PC CP, 2 e éd., n. 4 ad art. 126 CP). C’est à juste titre que
le premier juge a considéré que cette contravention était réalisée en l’espèce.

E. 6
Selon l’article 181 CP, celui qui, en usant de violence envers une personne ou en la
menaçant d’un dommage sérieux, ou en l’entravant de quelque autre manière dans sa liberté
d’action, l’aura obligée à faire, à ne pas faire ou à laisser faire un acte sera puni d’une peine
privative de liberté de 3 ans au plus ou d’une peine pécuniaire. Tombe en particulier ainsi
sous le coup de l’article 181 CP le fait d’avoir porté atteinte à la liberté d’action de la
victime en la menaçant d’un dommage sérieux. Pour que le dommage annoncé soit sérieux,
il n’est pas nécessaire qu’il soit si important que la victime puisse en être alarmée ou
effrayée. Il suffit que le préjudice annoncé soit suffisamment sérieux pour porter atteinte
d’une manière sensible à la liberté d’action d’une personne raisonnable (PC CP, 2 e éd., n.
13 ad art. 181). En l’espèce, on a vu que la plaignante, après avoir reçu une gifle et en
présence d’un conjoint qui s’était déjà rendu coupable d’actes de violence à son encontre
par le passé – sachant au demeurant qu’il est plus fort qu’elle – pouvait envisager une
atteinte importante à son intégrité corporelle si elle n’agissait pas comme l’appelant le lui
demandait. Par son comportement, l’auteur l’a obligée à se rendre dans sa chambre, y prier
sur la Bible et à s’excuser. Les éléments constitutifs de la contrainte sont réalisés.

E. 7
Selon l’article 183 CP, celui qui, sans droit, aura retenu une personne prisonnière ou l’aura
de toute autre manière privée de sa liberté sera puni d’une peine privative de liberté de 5 ans
au plus ou d’une peine pécuniaire. Selon la doctrine, un simple obstacle passager à la liberté
de mouvement n’est pas répréhensible. Doctrine et jurisprudence s’accordent à dire que
l’entrave doit être d’une certaine intensité et d’une certaine durée. Les exigences en matière
de durée ne sont cependant pas très élevées : quelques minutes peuvent suffire. L’entrave
sera également considérée suffisante dans le cas d’une épouse empêchée de quitter le
domicile conjugal, d’une personne retenue prisonnière dans un appartement pendant 20 à 30
minutes, d’une victime enfermée dans une buanderie ou encore d’une personne enfermée
dans une voiture contre sa volonté (PC CP, 2 e éd., n. 8 ad art. 183 CP). Là également, les



éléments constitutifs de l’infraction sont réalisés. Le jugement attaqué doit être confirmé à
cet égard.

E. 8
L’appelant ne discute pas la façon dont a été fixée la peine. Il convient toutefois de relever
que le tribunal de police ne pouvait pas sanctionner la voie de fait, contravention punissable
d’une amende, d’une peine privative de liberté. Le jugement attaqué est contraire au droit
sur ce point.

E. 9
Le principe de célérité consacré par l’article 5 CPP constitue l’une des facettes de
l’interdiction du déni de justice et de la garantie d’un procès équitable au sens des articles 6
CEDH, 14 du pacte ONU 2 et 29 al. 1 Cst. féd. La célérité d’une procédure pénale, telle que
réclamée par les articles 5 CPP , 5 § 4 CEDH et 31 al. 4 Cst. féd., dépend des circonstances
d’espèce (complexité de l’affaire, comportement du prévenu, enjeu de la procédure
notamment) ; une violation du principe ne peut être retenue qu’en cas de manquement
particulièrement grave, faisant au surplus apparaître que l’autorité de poursuite n’est plus en
mesure de conduire la procédure à chef dans un délai raisonnable (voir par exemple l’arrêt
du TF du 07.06.2011 [1B_249/2011 ], citant l’ ATF 128 I 249 ). Le caractère raisonnable du
délai s’apprécie selon les circonstances particulières de la cause, eu égard notamment à la
complexité de l’affaire, à l’enjeu du litige pour l’intéressé, à son comportement ainsi qu’à
celui des autorités compétentes ( ATF 135 I 265 ; 130 I 312 ). A cet égard, il appartient au
justiciable d’entreprendre ce qui est en son pouvoir pour que l’autorité fasse diligence, que
ce soit en l’invitant à accélérer la procédure ou en recourant, le cas échéant, pour retard
injustifié ( ATF 130 I 312 ). Enfin, on ne saurait reprocher à l’autorité quelques temps
morts, qui sont inévitables dans une procédure. Lorsqu’aucun d’eux n’est d’une durée
vraiment choquante, c’est l’appréciation d’ensemble qui prévaut. Des périodes d’activité
intense peuvent donc compenser le fait que le dossier a été laissé momentanément de côté
en raison d’autres affaires ( ATF 130 IV 54 ). La violation du principe de célérité peut
entraîner des conséquences sur le plan de la sanction, sous la forme d’une réduction de la
peine, voire d’une exemption de toute peine ( Roth , in CR – CPP, n°24 ad art. 5 avec les
références). En l’espèce, la Cour pénale estime que la peine prononcée par le tribunal de
police, soit 6 mois de peine privative de liberté, correspondait à la situation existante au jour
du jugement, nonobstant le fait que la contravention aurait dû être punie d’une amende (sur
la portée de l'interdiction de la reformatio in pejus : cf. arrêt du TF du 12.10.2017
[6B_976/2016] ). En effet, l’auteur, qui ne montrait aucune prise de conscience de la portée
de ses actes, se trouvait dans une situation de récidive pour des atteintes à l’intégrité
corporelle et à la liberté, à propos desquelles l’expert formulait un pronostic de récidive
moyen, avec une possibilité d’aggravation des actes, et il s’agissait de prononcer un genre
de peine plus incisif qu’une peine pécuniaire, celle avec sursis prononcée un an auparavant
n'ayant pas eu l’effet dissuasif escompté. Sur le plan personnel, l’auteur occupait au
moment du jugement de première instance un travail à l’essai, et il dépend actuellement des
services sociaux. Toujours en instance de divorce, il continue à entretenir des contacts
réguliers avec sa fille. Le laps de temps qui s’est écoulé entre le prononcé du jugement et la
notification de la motivation écrite, plus de 2 ans après, est toutefois inadmissible. Il s’agit
non seulement d’une violation de l’article 84 al. 4 CPP, mais aussi du principe de célérité,
qui doit avoir pour conséquence une réduction de la peine à prononcer. Tout bien considéré,
et en tenant compte aussi du fait que l’appelant n’a pas interpellé le tribunal de police pour



l’inviter à motiver son jugement plus rapidement, c’est une peine privative de liberté de 4
mois qui sera prononcée. Cette solution, qui aurait été impossible sous l’ancien droit au vu
de l’octroi du sursis (art. 40 et 41a CP) (sursis sur lequel il n’est pas possible de revenir en
raison de l’interdiction de la reformatio in pejus ) est compatible avec la révision du droit
des sanctions entrée en vigueur le 1 er janvier 2018 (art. 41 CP). In concreto , elle n’est pas
défavorable au prévenu (art. 2 CP).

E. 10
L’appelant voudrait que la condition à laquelle est subordonné le sursis (art. 44 CP) soit
levée, car elle ne serait plus en corrélation avec la situation concrète de la famille et se
trouverait en contradiction avec les décisions prises dans la procédure civile. Les
procès-verbaux d’audience tirés de la procédure civile montrent toutefois que des points
rencontre ont été organisés, que un ou des incidents y ont eu lieu et qu’une solution a dû
être trouvée pour que les parties ne se voient pas. La plaignante allègue que de nouvelles
voies de fait et injures se seraient produites. Dans ces circonstances, la condition posée à
l’octroi du sursis se justifie dans son principe. Elle ne porte pas une atteinte
disproportionnée à la personnalité de l’auteur. Elle sera donc confirmée, sous la réserve
qu’on se référera plutôt aux autorités judiciaires civiles ou de protection de l’enfant qu’au
curateur.

E. 11
Conformément à l’article 51 CP, l’article 431 al. 3 CPP pose la règle que la détention
excessive est d’abord imputée sur une autre sanction et ne peut donner lieu à une
indemnisation que si aucune imputation n’est possible. L’imputation de la détention a lieu
d’abord sur les peines privatives de liberté. La compensation sous la forme de
l’indemnisation est subsidiaire et l’intéressé n’a aucun droit de choisir entre l’indemnisation
ou l’imputation (arrêt du TF du 02.02.2016 [6B_343/2015] et les références citées).
L’article 431 al. 3 CPP prévoit en outre que le prévenu n’a pas droit aux prestations
mentionnées à l’alinéa 2 s’il est condamné à une peine privative de liberté assortie du sursis
dont la durée dépasse celle de la détention provisoire ou de la détention pour des motifs de
sûreté qu’il a subie ( ATF 141 IV 236 ; arrêt du TF du 27.10.2016 [6B_747/2016 ]). En
l’espèce, les principes susmentionnés font obstacle à l’indemnité au sens de l’article 429 al.
1 let. c CPP que l’appelant réclame du fait de sa détention provisoire.

E. 12
Il résulte de ce qui précède que l’appel doit être partiellement admis. Les frais de la
procédure d’appel seront mis pour les 3/4 à la charge de l’appelant, le solde des frais étant
laissé à la charge de l’Etat. L’appelant versera à la plaignante une indemnité au sens de
l’article 433 CPP, arrêtée à 520 francs, soit les trois quarts du mémoire d’honoraires qu’elle
a produit. L’indemnité due au conseil d’office de l’appelant sera arrêtée à 1'396.50, frais,
débours et TVA compris, sur le vu du relevé qu’il a déposé, faisant état d’activités
raisonnables. Cette indemnité sera remboursable à raison des 3/4. Aucune infraction n'étant
abandonnée, il n'y a pas lieu de revenir sur les frais et indemnités de première instance.
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